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(54) Dispositif de contact pour appareil électrique et appareil électrique équipé d’un tel dispositif

(57) La présente invention concerne un dispositif de
contact d’un appareil électrique comprenant au moins un
premier et au moins un deuxième élément conducteur
(2,3) montés mobiles l’un par rapport à l’autre entre une
position de fermeture dans laquelle les deux éléments
(2,3) sont en contact électrique et permettent le passage
du courant et une position d’ouverture dans laquelle les
deux éléments sont séparés et interdisent le passage du
courant. Ce dispositif est caractérisé en ce que le(s) pre-
mier(s) élément(s) conducteur(s) comporte(nt) au moins
une première paire de contacts (2a,2b), lesdits contacts
(2a,2b) étant séparés l’un de l’autre par au moins une
première branche conductrice (4), le(s) deuxième(s) élé-
ment(s) conducteur(s) (3) comporte(nt) au moins une

deuxième paire de contacts (3a,3b), lesdits contacts (3a,
3b) étant séparés l’un de l’autre par au moins une deuxiè-
me branche conductrice (5), lesdits premier(s) et second
(s) éléments conducteurs (2,3) étant montés l’un par rap-
port à l’autre de telle sorte qu’en position de fermeture,
la(les) première(s) paire(s) de contact (2a,2b) vienne(nt)
en contact avec la(les) deuxième(s) paire(s) de contacts
(3a,3b), formant ainsi une (des) première(s) et une (des)
deuxième(s) zone(s) de contact (6,7), la(les) première(s)
branche(s) (4) étant alors sensiblement en regard de la
(respectivement des) seconde(s) branche(s) (5) de sorte
que le courant I traversant le dispositif se partage entre
les premier(s) et second(s) éléments conducteurs (2,3)
et circule dans le même sens dans les première(s) et
seconde(s) branches (4,5).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique général des appareils électriques, et notam-
ment des appareils de manoeuvre tels les interrupteurs.
Les appareils électriques tels les interrupteurs, contac-
teurs, etc... comportent en général une paire d’éléments
conducteurs aptes à occuper soit une position d’ouver-
ture, dans laquelle ils sont séparés l’un par rapport à
l’autre et interdisent le passage du courant soit une po-
sition de fermeture, dans laquelle ils permettent le pas-
sage du courant. Dans la position de fermeture, les élé-
ments conducteurs sont en contact électrique l’un avec
l’autre au niveau d’une zone de contact. La pression de
contact entre les éléments conducteurs en cette zone de
contact est assurée par le biais d’un ressort de pression
de contact. Lorsque ces éléments de contact sont tra-
versés par un courant élevé, par exemple par un courant
de court-circuit, les chemins de courant forment des bou-
cles locales dans la zone de contact qui ont pour effet
de générer des efforts tendant à repousser les éléments
conducteurs l’un par rapport à l’autre. Ce phénomène de
répulsion dans la zone de contact, s’il est admis et parfois
même recherché dans les dispositifs de protection contre
les courts-circuits, du genre disjoncteur, car il favorise la
formation de l’arc électrique et son éloignement de la
zone de contact, s’avère particulièrement gênant pour
des dispositifs comme les interrupteurs ou les contac-
teurs, qui ne sont pas conçus pour interrompre des cou-
rants élevés de type court-circuit. Au contraire, dans les
interrupteurs, la pression de contact entre les éléments
conducteurs doit se maintenir lorsque le courant s’accroît
afin d’empêcher ces derniers de s’écarter l’un de l’autre.
En effet, ce phénomène de répulsion peut donner lieu à
une détérioration importante des éléments conducteurs
et altérer ainsi le fonctionnement de l’appareil, la conti-
nuité de service de l’installation n’étant alors plus assu-
rée. Des courants très élevés peuvent même avoir des
conséquences plus graves, telles que l’explosion du dis-
positif de contact augmentant ainsi le risque d’incendie.
Dans le même temps, un interrupteur (ou un contacteur)
est un appareillage à fonctionnement dynamique, c’est
à dire qu’il doit être capable de se fermer et de s’ouvrir
en présence de courant. En particulier, un interrupteur
doit être capable de fermer sur un courant de défaut élevé
de type court-circuit, et d’ouvrir sur le courant nominal,
voire même d’ouvrir sur des courants de défaut jusqu’à
par exemple quatorze fois son courant nominal, lorsque
l’interrupteur est associé à un dispositif de protection dif-
férentielle. L’architecture de contacts ne doit donc pas
s’opposer à cette dynamique de fonctionnement en pré-
sence de courant.
[0002] Pour pallier ces inconvénients, les dispositifs
connus utilisent en général des ressorts de pression de
contact puissants, capables de générer une pression de
contact suffisante pour contrebalancer l’effet de répul-
sion des boucles locales. Néanmoins, cette solution pré-
sente l’inconvénient de nécessiter des ressorts encom-

brants, ce qui n’est pas toujours compatible avec les exi-
gences croissantes en matière de miniaturisation des
dispositifs de manoeuvre. En outre, de tels appareils doi-
vent également comporter un mécanisme suffisamment
puissant pour actionner le ressort de pression de contact,
et suffisamment robuste pour résister aux contraintes en
position de fermeture. Dans ces conditions, il est plus
difficile de réaliser le déclenchement et l’ouverture du
dispositif. Or, la fonction « déclenchement »à distance
ou non constitue un besoin croissant dans le domaine
de l’appareillage électrique, et en particulier dans les ap-
pareils du genre interrupteurs qui peuvent être associés
à des dispositifs de protection différentielle, de telle sorte
qu’en présence d’un courant de défaut, le dispositif de
protection différentielle déclenche l’ouverture de l’inter-
rupteur.
[0003] Il est également connu d’utiliser les efforts gé-
nérés par le courant pour contrebalancer l’effort de ré-
pulsion dans la zone de contact en agençant les éléments
conducteurs de telle sorte qu’ils forment une pince. Ainsi,
l’élément conducteur fixe, comporte deux bras parallèles
avec chacun un contact et l’élément conducteur mobile,
est apte à se déplacer dans l’espace séparant les deux
bras, de telle sorte qu’en position de fermeture, l’élément
conducteur se trouve pincé entre les deux bras sous l’ef-
fet des efforts d’attraction générés par le courant circulant
dans les deux bras. Cette configuration tire profit de l’effet
du courant circulant dans les conducteurs à distance de
la zone de contact pour contrebalancer l’effet de répul-
sion des contacts.
[0004] Néanmoins, les dispositifs de contact basés sur
ce principe présentent également plusieurs inconvé-
nients non négligeables. Tout d’abord, dans ces archi-
tectures, l’effort de pression de contact est dirigé dans
un plan perpendiculaire au sens de déplacement du con-
tact mobile. Dès lors, plus le courant est élevé, plus la
pression de contact est élevée et donc plus le frottement
sur les contacts est élevé ce qui rend difficile la fermeture
et l’ouverture de l’appareil. Il existe en effet, avec cette
architecture, un risque non négligeable de fermeture in-
complète de l’appareil puisqu’à partir du moment où le
contact s’établit entre les éléments conducteurs, l’effet
de pince se produit et s’oppose, par frottement, au dé-
placement de l’élément conducteur mobile. Une ferme-
ture incomplète n’est pas souhaitable car elle peut induire
des échauffements importants et endommager les con-
tacts. Elle peut également diminuer la capacité du dis-
positif à supporter les courants de défauts. Par ailleurs,
de tels dispositifs sont sujets au grippage. En outre,
l’énergie nécessaire pour compenser les frottements à
la fermeture et à l’ouverture nécessite là encore un mé-
canisme puissant, qu’il sera plus difficile de déclencher.
C’est la raison pour laquelle les architectures à pince
sont généralement utilisées dans des interrupteurs non
déclenchables.
[0005] La présente invention résout ces problèmes et
propose un dispositif de contact pour appareil électrique,
apte à supporter sans s’ouvrir des courants élevés tels
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que des courants de court-circuit, présentant une struc-
ture et un mécanisme peu encombrant, qui soit déclen-
chable par exemple à distance, ledit dispositif présentant
un pouvoir de fermeture élevé et un fonctionnement par-
ticulièrement fiable, et ne nécessitant qu’un nombre ré-
duit de pièces pour fonctionner ainsi qu’un appareil élec-
trique le comportant.
[0006] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de contact d’un appareil électrique compre-
nant au moins un premier et au moins un deuxième élé-
ment conducteur montés mobiles l’un par rapport à
l’autre entre une position de fermeture dans laquelle les
deux éléments sont en contact électrique et permettent
le passage du courant et une position d’ouverture dans
laquelle les deux éléments sont séparés et interdisent le
passage du courant. Ce dispositif est caractérisé en ce
que le(s) premier(s) élément(s) conducteur(s) comporte
(nt) au moins une première paire de contacts, lesdits con-
tacts étant séparés l’un de l’autre par au moins une pre-
mière branche conductrice, le(s) deuxième(s) élément
(s) conducteur(s) comporte au moins une deuxième paire
de contacts, lesdits contacts étant séparés l’un de l’autre
par au moins une deuxième branche conductrice, lesdits
premier(s) et second(s) éléments conducteurs étant
montés l’un par rapport à l’autre de telle sorte qu’en po-
sition de fermeture, la(les) première(s) paire(s) de con-
tact vienne(nt) en contact avec la(les) deuxième(s) paire
(s) de contacts, formant ainsi une(des) première(s) et
une (des) deuxième(s) zone(s) de contact, la(les) pre-
mière(s) branche(s) étant alors sensiblement en regard
de la (respectivement des) seconde(s) branche(s) de
sorte que le courant traversant le dispositif se partage
entre les premier(s) et second(s) éléments conducteurs
et circule dans le même sens dans les première(s) et
seconde(s) branche(s).
[0007] Selon une caractéristique particulière, la distan-
ce moyenne entre les contacts appariés étant L, et la
distance moyenne entre les première et deuxième bran-
ches en regard étant d, alors le rapport L/d est supérieur
à 2.
[0008] De préférence, le rapport L/d est supérieur à 3.
[0009] Selon une caractéristique particulière, les pre-
mière et seconde branches s’étendent de façon sensi-
blement parallèle l’une par rapport à l’autre.
[0010] Selon une caractéristique particulière, les pre-
mière et seconde branches s’étendent de façon sensi-
blement rectiligne.
[0011] Selon une autre caractéristique, ce dispositif
comporte un mécanisme comportant un organe moteur
apte, en position de fermeture, à assurer mécaniquement
un effort de pression de contact suffisant entre les deux
paires de contact.
[0012] Avantageusement, l’effort de pression de con-
tact est exercé dans le plan de déplacement des élé-
ments conducteurs.
[0013] Avantageusement, l’effort de pression de con-
tact est dirigé selon le sens de déplacement des éléments
conducteurs.

Selon une autre caractéristique particulière, l’organe mo-
teur comporte un premier moyen élastique.
[0014] Selon une autre caractéristique, le mécanisme
est déclenchable.
[0015] Selon une caractéristique particulière, les élé-
ments conducteurs précités sont montés l’un par rapport
à l’autre de telle sorte que lors de l’ouverture des con-
tacts, l’une des deux zones de contacts, dite première
zone de contact, s’ouvre en premier.
[0016] Selon une caractéristique particulière, la pre-
mière zone de contact se situe plus près du mécanisme
que la deuxième zone de contact.
[0017] Selon une caractéristique particulière, le pre-
mier élément conducteur est fixe et le deuxième élément
conducteur est mobile.
[0018] Selon une caractéristique particulière, le se-
cond élément conducteur est monté mobile en rotation.
[0019] Selon une autre réalisation, le second élément
conducteur est monté mobile en translation.
[0020] Selon une caractéristique particulière, le dispo-
sitif comporte au moins un organe d’amenée du courant
raccordé électriquement au deuxième élément conduc-
teur de manière à former sensiblement un U avec ce
dernier, de telle sorte que le courant circule en sens con-
traire dans les deux bras du U.
[0021] Selon une autre caractéristique, le dispositif
comporte une butée disposée de manière à limiter le re-
cul de l’organe d’amenée de courant sous l’effet des ef-
forts électromagnétiques.
[0022] Selon une autre caractéristique, l’organe
d’amenée de courant et le deuxième élément conducteur
sont mobiles l’un par rapport à l’autre.
[0023] Selon une autre caractéristique, l’organe
d’amenée de courant est formé par un conducteur souple
tel une tresse.
[0024] Selon une autre caractéristique, le mécanisme
comporte un organe d’actionnement du genre balancier,
supportant le deuxième élément conducteur et lié méca-
niquement à ce dernier par l’intermédiaire d’un deuxième
moyen élastique, lequel moyen élastique étant dimen-
sionné pour retarder le délestage du deuxième élément
conducteur par l’organe d’actionnement à la fermeture.
[0025] Selon une caractéristique particulière, le se-
cond moyen élastique comporte une lame ressort.
[0026] Selon une autre caractéristique, l’organe d’ac-
tionnement comporte au moins une surface d’appui con-
tre laquelle l’élément conducteur mobile, par l’intermé-
diaire d’au moins une surface d’appui vient en appui,
dans la position d’ouverture des contacts.
[0027] Avantageusement, la surface d’appui de l’orga-
ne d’actionnement est inclinée par rapport à la surface
d’appui de l’élément conducteur mobile de sorte que le
contact de l’élément conducteur situé le plus loin du mé-
canisme accoste en premier et décolle en dernier.
[0028] Selon une autre caractéristique, l’élément con-
ducteur mobile comporte un ergot de maintien, disposé
de manière à maintenir ledit élément conducteur mobile
à l’intérieur d’un logement prévu dans l’organe d’action-
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nement.
[0029] Selon une autre caractéristique, le dispositif de
contact selon l’invention comporte un dispositif à ferme-
ture indépendante de la manoeuvre destinée à assurer
successivement une mise en contact rapide des contacts
et à réduire le temps entre l’accostage des deux paires
de contacts.
[0030] Grâce à ce dispositif à fermeture indépendante,
le temps de décalage entre l’accostage des deux con-
tacts est réduit , de manière que les efforts d’attraction
électromagnétiques se produisent le plus tôt possible,
avant que le courant n’atteigne une valeur trop élevée.
[0031] La présente invention a encore pour objet un
appareil électrique à fonctionnement dynamique tel un
interrupteur, un contacteur, etc...comportant un dispositif
de contact comportant les caractéristiques précédem-
ment mentionnées prises seules ou en combinaison.
[0032] Mais d’autres avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d’exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue partielle de côté, d’un dispo-
sitif de contact selon l’art antérieur,

- La figure 2 est une vue partielle de côté, d’un autre
dispositif de contact selon l’art antérieur,

- La figure 3 est une vue partielle de côté d’un dispositif
de contact selon l’invention, dans une position de
fermeture,

- La figure 4 est une vue similaire à la précédente, le
dispositif étant dans une position d’ouverture des
contacts,

- La figure 5 est une vue partielle de côté des éléments
de contact d’un dispositif de contact selon une autre
réalisation de l’invention, dans une position de fer-
meture,

- La figure 6 est une vue partielle en perspective, d’un
dispositif de contact selon une réalisation préférée
de l’invention, en position de fermeture,

- La figure 7 est une vue de côté de la figure précé-
dente,

- La figure 8 est une vue partielle en perspective, il-
lustrant seulement la partie mobile du dispositif des
figures 6 et 7,

- La figure 9 est une vue partielle en perspective de
l’organe d’actionnement du dispositif de contact se-
lon la figure 8, et

- La figure 10 est une vue partielle en perspective de
l’élément de contact mobile du dispositif de contact
de la figure 8.

[0033] Sur la figure 1, un dispositif de contact selon
l’art antérieur comporte un élément de contact fixe 2’ et
un élément de contact mobile 3’ en position de fermeture,
les deux éléments étant en contact électrique de manière
à permettre le passage du courant. Un ressort de pres-
sion de contact 10’ assure la pression de contact entre
les éléments conducteurs 2’,3’ au niveau d’une zone de

contact 6’. Le ressort de pression de contact 10’ est di-
mensionné non seulement pour minimiser l’échauffe-
ment généré par le passage du courant nominal au ni-
veau de la zone de contact 6’mais également pour s’op-
poser aux efforts de répulsion f générés par le passage
du courant dans les éléments conducteurs. Ce dispositif
de contact est fréquemment utilisé dans des appareils
électriques de protection, tels que les disjoncteurs, car il
permet de tirer profit des efforts électromagnétiques de
répulsion f’ dans la zone de contact 6’qui favorisent
l’ouverture rapide des éléments de contact 2’,3’ sur court-
circuit et donc la coupure du courant. Cette architecture
est donc bien adaptée aux appareils ayant un pouvoir de
coupure élevé comme les disjoncteurs, mais est moins
adaptée aux interrupteurs qui ne doivent pas s’ouvrir en
cas de court-circuit, car ils n’ont pas de fonction de pro-
tection contre les courants de court-circuit.
Sur la figure 2, un autre dispositif de contact selon l’art
antérieur est représenté. Selon cette réalisation, le dis-
positif de contact comporte une pince 2"formée par un
élément conducteur fixe comportant deux bras parallèles
2a",2b", chaque bras supportant un contact 2c", et un
élément conducteur mobile 3" comportant deux contacts
destinés à coopérer avec les contacts 2c" de la pince
2"de manière à former deux zones de contact 6", ledit
élément conducteur mobile 3" étant apte à se déplacer
dans l’espace séparant les deux bras 2a",2b"de telle sor-
te qu’en position de fermeture, l’élément conducteur mo-
bile 3"se trouve pincé entre les deux bras 2a",2b"sous
l’effet des efforts d’attraction générés par le courant cir-
culant dans les deux bras 2a",2b". Si cette architecture
donne généralement de bons résultas en terme de tenue
aux courants de court-circuits, elle s’avère difficilement
compatible avec une fonction déclenchement.
[0034] Sur les figures 3 et 4, le dispositif de contact 1
selon l’invention comprend un premier et un deuxième
éléments conducteurs 2, 3 montés mobiles l’un par rap-
port à l’autre entre une position d’ouverture et une posi-
tion de fermeture. Le premier élément conducteur 2 est
fixe, le deuxième élément conducteur 3 est mobile. Le
premier élément conducteur 2 comporte une première
paire de contacts 2a, 2b, lesdits contacts 2a, 2b étant
séparés l’un de l’autre par une première branche con-
ductrice 4. Le deuxième élément conducteur 3 comporte
une deuxième paire de contacts 3a, 3b, lesdits contacts
3a, 3b étant séparés l’un de l’autre par une deuxième
branche conductrice 5. Les éléments conducteurs 2, 3
sont montés l’un par rapport à l’autre au sein du dispositif
de telle sorte qu’en position de fermeture, la première
paire de contacts 2a, 2b vienne en contact avec la deuxiè-
me paire de contacts 3a, 3b, formant ainsi une première
et une deuxième zone de contact 6, 7, la première et la
deuxième branches 4, 5 étant alors sensiblement en re-
gard l’une par rapport à l’autre de sorte que le courant I
traversant le dispositif se partage en deux courants 1/2
entre les deux éléments conducteurs 2, 3 et circule dans
le même sens S dans les première et deuxième branches
4, 5.
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[0035] Le courant qui circule dans le même sens S
dans les deux branches, génère des efforts d’attraction
mutuelle f1 sur les deux branches, qui augmentent ainsi
la pression de contact entre les deux paires de contact
2a, 2b et 3a, 3b. Ces efforts s’opposent ainsi, lorsque le
courant croît, à la répulsion dans les zones de contact
6, 7. La tenue de l’interrupteur en position fermée aux
valeurs élevées de courant (courts-circuits) est ainsi
améliorée par rapport aux dispositifs connus. En outre,
le courant se séparant en deux dans les deux branches
4, 5 et dans les deux zones de contact 6, 7, l’échauffe-
ment de contact est avantageusement divisé par deux.
Dans cette réalisation décrite, les première et deuxième
branches 4, 5 s’étendent de façon sensiblement paral-
lèles et rectilignes. Ceci permet de tirer un meilleur profit
des efforts d’attraction mutuelle des deux branches 4,5.
[0036] Si la distance moyenne entre les contacts ap-
pariés est L, et la distance moyenne entre les branches
4, 5 en regard est d, alors le rapport L/d est supérieur à
2, et encore plus préférentiellement supérieur à 3. La
distance d désigne ici une distance moyenne entre les
branches et plus précisément la distance entre les lignes
de courant moyennes.
[0037] Selon une variante de réalisation représentée
sur la figure 5, les deux branches présentent une forme
non rectiligne. Dans ce cas, la distance entre les contacts
sera mesurée en prenant en compte la ligne moyenne
d’extension des branches.
[0038] Tel que représenté sur les figures 6,7 et 8, le
dispositif de contact 1 comporte un mécanisme 8, action-
nable par l’intermédiaire d’une manette 19 et comportant
un organe moteur 9 apte, en position de fermeture, à
assurer mécaniquement un effort de pression de contact
F suffisant entre les deux paires de contacts 2a, 2b d’une
part, et 3a, 3b d’autre part. L’effort de pression de contact
F est avantageusement suffisamment faible pour limiter
l’échauffement aux valeurs normatives sous courant no-
minal. La pression de contact comporte ainsi une com-
posante purement mécanique, provenant de l’effort de
pression de contact F procuré par l’organe moteur 9 et
une partie d’origine électromagnétique, procurée par les
efforts d’attraction mutuelle des branches 4, 5.
[0039] Le mécanisme 8 est avantageusement déclen-
chable, par exemple à l’aide d’un dispositif de déclen-
chement intégré ou non à l’appareil (déclencheur diffé-
rentiel), ou à l’aide d’un déclencheur distant, du type dé-
clencheur à émission de tension ou à manque de tension.
[0040] L’effort de pression de contact F est exercé
dans le plan de déplacement des éléments conducteurs
2, 3 et dirigé selon le sens de déplacement des éléments
conducteurs. L’organe moteur 9 comporte un premier
moyen élastique 10 sous la forme d’un ressort.
[0041] Le dispositif selon l’invention est ainsi moins
sensible au grippage et aux frottements à la fermeture
et à l’ouverture que les dispositifs de l’art antérieur, en
particulier celui du type à pince représenté sur la figure
2, ce qui permet de limiter le risque de fermeture incom-
plète du dispositif. Par ailleurs, en limitant la pression de

contact d’origine purement mécanique, le dispositif de
manoeuvre selon l’invention peut posséder une fonction
« déclenchement » intégrée ou à distance, l’énergie pour
déclencher le mécanisme étant faible en regard des dis-
positifs de l’art antérieur.
[0042] Les éléments conducteurs 2, 3 sont montés l’un
par rapport à l’autre de telle sorte que lors de l’ouverture,
l’une des deux zones de contact 6, 7, dite première zone
de contact 6, s’ouvre en premier. L’arc électrique est alors
formé au niveau de la deuxième zone de contact 7. La
première zone de contact 6 se situe plus près du méca-
nisme 8 que la deuxième zone de contact 7.
[0043] Cette configuration permet de garantir que l’arc
électrique généré à l’ouverture du dispositif 1 soit chassé
rapidement des contacts et en direction opposée à celle
du mécanisme. Il convient en effet d’éviter la stagnation
de l’arc au niveau des contacts et d’éviter que l’arc élec-
trique ne pénètre dans le mécanisme, de manière à ne
pas dégrader et/ou polluer ce dernier.
[0044] Dans cette réalisation illustrée sur les figures,
le deuxième élément conducteur 3 est monté mobile en
rotation.
Mais un deuxième élément conducteur 3 monté mobile
en translation pourrait constituer une variante de réali-
sation envisageable.
[0045] Le dispositif comporte avantageusement au
moins un organe d’amenée du courant 11, raccordé élec-
triquement au deuxième élément conducteur 3 mobile,
ledit organe d’amenée de courant 11 étant disposé rela-
tivement au deuxième élément conducteur 3 de manière
à former sensiblement un U avec ce dernier, de telle sorte
que le courant circule en sens contraire dans les deux
bras du U.
[0046] Cette configuration particulière participe à la
pression de contact puisque le courant circulant en for-
mant une boucle dans l’organe d’amenée de courant 11
et dans le deuxième élément conducteur 3 mobile induit
des efforts électromagnétique f2 tendant à maintenir le
deuxième élément conducteur 3 mobile en contact avec
le premier élément conducteur fixe 2. Les efforts électro-
magnétique f1 et f2 s’ajoutent ainsi pour contrebalancer
l’effet de répulsion dans les zones de contact 6, 7. Grâce
à cette configuration, l’encombrement du dispositif de
contact 1 est avantageusement réduit, en particulier, la
configuration en U entre l’organe d’amenée de courant
11 et le deuxième élément conducteur 3 permet de ré-
duire la longueur L nécessaire entre les contacts pour
obtenir l’effet recherché.
[0047] L’organe d’amenée de courant 11 et le deuxiè-
me élément conducteur 3 sont mobiles l’un par rapport
à l’autre. L’organe d’amenée de courant 11 est formé par
un conducteur souple 12, du genre tresse.
De façon particulièrement avantageuse, le dispositif
comporte une butée (non représentée) disposée de ma-
nière à empêcher le recul de l’organe d’amenée de cou-
rant 11 sous l’effet des efforts électromagnétiques f2. Le
recul de la tresse pourrait en effet atténuer l’intensité des
efforts électromagnétiques f2.et réduire les efforts d’at-
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traction mutuelle des premier et deuxième éléments con-
ducteurs 2,3.
[0048] Le mécanisme 8 comporte un organe d’action-
nement 13, du genre balancier, supportant le deuxième
élément conducteur 3 et lié mécaniquement à ce dernier
par l’intermédiaire d’un deuxième moyen élastique 14
(figures 7 et 8), dimensionné pour retarder le recul de
l’organe d’actionnement 13 après l’accostage des con-
tacts, et donc le délestage du deuxième élément con-
ducteur 3 par l’organe d’actionnement 13 à la fermeture.
Ce deuxième moyen élastique est formé par une lame
ressort 15.
[0049] La présence du deuxième moyen élastique per-
met avantageusement d’augmenter le pouvoir de ferme-
ture en court-circuit du dispositif de manoeuvre.
[0050] Le pouvoir de fermeture en court-circuit carac-
térise la capacité du dispositif à établir des courants de
court-circuit. La présence de l’organe d’actionnement 13
peut induire un «rebond» retardé c’est à dire un recul de
l’organe d’actionnement 13 après l’accostage des con-
tacts, ce recul entraînant un délestage du deuxième élé-
ment conducteur 3 et la formation d’un arc qui peut gé-
nérer une dégradation excessive des contacts, voire une
destruction du dispositif. En augmentant la course de
l’organe d’actionnement 13 à la fermeture, la lame res-
sort 15 retarde le délestage et permet donc aux efforts
électromagnétiques de croître alors que les contacts 2a,
2b et 3a, 3b sont en place. Au moment où le délestage
devrait se produire, les efforts électromagnétiques sont
suffisants pour maintenir le deuxième élément conduc-
teur 3 en appui contre le premier et annihiler le délestage.
Le dispositif de manoeuvre selon l’invention possède ain-
si un pouvoir de fermeture plus élevé que les dispositifs
de l’art antérieur.
Le mécanisme 8 comporte en outre, tel qu’illustré sur la
figure 7, un dispositif de fermeture indépendante de la
manoeuvre 20 agencé pour minimiser le délai entre l’ac-
costage des contacts 2a,3a et 2b,3b et éviter que la vi-
tesse de fermeture des contacts ne soit liée à la vitesse
de manipulation de la manette 19. Le dispositif de fer-
meture indépendante de la manoeuvre 20 comprend
avantageusement un cliquet de fermeture 21 apte à coo-
pérer avec une surface de contact 22 de forme sensible-
ment complémentaire, ménagée sur l’organe d’action-
nement 13, de telle sorte que lorsque le cliquet de fer-
meture 21 entre en contact avec ladite surface de contact
22, il bloque, par frottement, le déplacement de l’organe
d’actionnement 13 jusqu’à ce que l’énergie emmagasi-
née par l’organe moteur 9 lors de la fermeture soit suffi-
sante pour vaincre les frottements. L’organe d’actionne-
ment 13 est alors libéré et se déplace rapidement vers
sa position de fermeture en entraînant le deuxième élé-
ment conducteur 3.
[0051] Grâce à ce dispositif de fermeture indépendan-
te de la manoeuvre 20, l’intervalle de temps s’écoulant
entre l’accostage respectif des contacts 3a,3b est avan-
tageusement réduit et les efforts d’attraction mutuelle se
mettent rapidement en place.

Tel que représenté sur la figure 9, l’organe d’actionne-
ment 13 comporte avantageusement au moins une sur-
face d’appui 16, contre laquelle le deuxième élément
conducteur 3 mobile, par l’intermédiaire de sa propre sur-
face d’appui 17 vient en appui, dans la position d’ouver-
ture ou lorsque les contacts 2a, 2b et 3a, 3b appariés ne
sont plus en contact. La surface d’appui 16 est avanta-
geusement inclinée de telle sorte que le contact 3b de
l’élément de contact 3, le plus éloigné du mécanisme 8,
accoste en premier et décolle en dernier.
[0052] Le deuxième élément conducteur 3 comporte
avantageusement un ergot de maintien 18, disposé de
manière à maintenir le deuxième élément conducteur 3
à l’intérieur d’un logement prévu dans l’organe d’action-
nement 13. Le deuxième élément conducteur 3 est avan-
tageusement monté mobile au sein du logement, à l’en-
contre de la lame ressort 15.
[0053] L’invention s’applique à tout appareil électrique
à fonctionnement dynamique comportant un dispositif de
contact permettant la mise sous et la mise hors tension
d’une installation électrique, tel un interrupteur ou un con-
tacteur, un tel appareil étant capable d’établir des cou-
rants de défauts de type court-circuits.
[0054] On a donc réalisé suivant l’invention un dispo-
sitif de contact, qui soit capable de supporter, sans
s’ouvrir, des courants élevés tels que des courants de
courts-circuits, qui présente une architecture de contacts
et un mécanisme peu encombrants, dont la fermeture et
l’ouverture soient particulièrement fiables, et qui soit dé-
clenchable à distance.
Le dispositif selon l’invention ne nécessite qu’un nombre
réduit de pièces pour sa mise en oeuvre et présente une
architecture de contacts adaptable sur un grand nombre
de mécanismes.
Grâce aux caractéristiques tenant à la présence du se-
cond ressort, ce dispositif présente un pouvoir de ferme-
ture élevé par rapport aux dispositifs de l’art antérieur.
[0055] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et illustrés qui n’ont été don-
nés qu’à titre d’exemple.
[0056] C’est ainsi par exemple, qu’une autre réalisa-
tion pourrait être envisagée dans laquelle chaque élé-
ment conducteur pourrait comporter plusieurs branches,
chaque branche comportant plusieurs contacts.
De même, le nombre d’éléments conducteurs pourrait
être supérieur à deux.
[0057] Au contraire, l’invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont réalisées suivant son
esprit.

Revendications

1. Dispositif de contact d’un appareil électrique com-
prenant au moins un premier et au moins un deuxiè-
me élément conducteur montés mobiles l’un par rap-
port à l’autre entre une position de fermeture dans
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laquelle les deux éléments sont en contact électrique
et permettent le passage du courant et une position
d’ouverture dans laquelle les deux éléments sont sé-
parés et interdisent le passage du courant, le(s) pre-
mier(s) élément(s) conducteur(s) comportant au
moins une première paire de contacts (2a,2b), les-
dits contacts (2a,2b) étant séparés l’un de l’autre par
au moins une première branche conductrice (4), le
(s) deuxième(s) élément(s) conducteur(s) (3) com-
portant au moins une deuxième paire de contacts
(3a,3b), lesdits contacts (3a,3b) étant séparés l’un
de l’autre par au moins une deuxième branche con-
ductrice (5), lesdits premier(s) et second(s) éléments
conducteurs (2,3) étant montés l’un par rapport à
l’autre de telle sorte qu’en position de fermeture, la
(les) première(s) paire(s) de contact (2a,2b) vienne
(nt) en contact avec la(les) deuxième(s) paire(s) de
contacts (3a,3b), formant ainsi une (des) première
(s) et une (des) deuxième(s) zone(s) de contact
(6,7), la(les) première(s) branche(s) (4) étant alors
sensiblement en regard de la (respectivement des)
seconde(s) branche(s) (5) de sorte que le courant I
traversant le dispositif se partage entre les premier
(s) et second(s) éléments conducteurs (2,3) et cir-
cule dans le même sens dans les première(s) et se-
conde(s) branche (4,5), caractérisé en ce qu’il
comporte un mécanisme (8) comportant un organe
moteur (9) apte, en position de fermeture, à assurer
mécaniquement un effort de pression de contact suf-
fisant entre les deux paires de contact ((2a,2b) et
(3a,3b)), ledit mécanisme (20) comportant un orga-
ne d’actionnement (13) du genre balancier, suppor-
tant le deuxième élément conducteur (3) et lié mé-
caniquement à ce dernier par l’intermédiaire d’un
moyen élastique (14), lequel moyen élastique étant
dimensionné pour retarder le délestage du deuxiè-
me élément conducteur (3) par l’organe d’actionne-
ment (13) à la fermeture.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le moyen élastique (14) comporte une lame
ressort (15).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que l’organe d’actionnement (13) comporte
au moins une surface d’appui (16) contre laquelle
l’élément conducteur mobile (3), par l’intermédiaire
d’au moins une surface d’appui (17) vient en appui,
dans la position d’ouverture des contacts (3,4).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la(les) surface(s) d’appui (16) de l’organe
d’actionnement (13) est inclinée par rapport à la(les)
surface(s) d’appui (17) de l’élément conducteur mo-
bile (3), de sorte que le contact (3b) de l’élément
conducteur (3), situé le plus loin du mécanisme (8),
accoste en premier et décolle en dernier.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l’élément conducteur mobile (3) comporte
un ergot de maintien (18), disposé de manière à
maintenir ledit élément conducteur mobile (3) à l’in-
térieur d’un logement prévu dans l’organe d’action-
nement (13).

6. Dispositif de contact selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que la distan-
ce moyenne entre les contacts appariés ((2a,2b) et
(3a,3b)) étant L, et la distance moyenne entre les
première et deuxième branches (4,5) en regard étant
d, alors le rapport L/d est supérieur à 2.

7. Dispositif de contact selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que le rapport L/d est supérieur à 3.

8. Dispositif de contact selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les première et seconde branches (4,5) s’étendent
de façon sensiblement parallèle l’une par rapport à
l’autre.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les première
et seconde branches (4,5) s’étendent de façon sen-
siblement rectiligne.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’effort de pres-
sion de contact est exercé dans le plan de déplace-
ment des éléments conducteurs (2,3).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que l’effort de pression de contact est dirigé selon
le sens de déplacement des éléments conducteurs
(2,3).

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, caractérisé en ce que le mécanisme (8) est
déclenchable.

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, caractérisé en ce que les éléments conduc-
teurs précités (2,3) sont montés l’un par rapport à
l’autre de telle sorte que lors de l’ouverture des con-
tacts, l’une des deux zones de contacts (6,7), dite
première zone de contact (6), s’ouvre en premier.

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé en
ce que la première zone de contact (6) se situe plus
près du mécanisme (8) que la deuxième zone de
contact (7).

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le premier élé-
ment conducteur (2) est fixe et le deuxième élément
conducteur (3) est mobile.
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16. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le second élé-
ment conducteur (3) est monté mobile en rotation.

17. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 15, caractérisé en ce que le second élément
conducteur (3) est monté mobile en translation.

18. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un organe d’amenée du courant (11) raccordé
électriquement au deuxième élément conducteur (3)
de manière à former sensiblement un U avec ce der-
nier, de telle sorte que le courant circule en sens
contraire dans les deux bras du U.

19. Dispositif selon la revendication 18, caractérisé en
ce que le dispositif comporte une butée disposée
de manière à limiter le recul de l’organe d’amenée
de courant (11) sous l’effet des efforts électroma-
gnétiques f2.

20. Dispositif selon la revendication 18 ou 19, caracté-
risé en ce que l’organe d’amenée de courant (11)
et le deuxième élément conducteur (3) sont mobiles
l’un par rapport à l’autre.

21. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
18 à 20, caractérisé en ce que l’organe d’amenée
de courant (11) est formé par un conducteur souple
tel une tresse.

22. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte un
dispositif de fermeture indépendante de la manoeu-
vre (20) destiné à assurer successivement une mise
en contact rapide des contacts ((2a,3a)et (3a,3b)).

23. Appareil électrique selon la revendication 22, carac-
térisé en ce que c’est un interrupteur ou un contac-
teur.
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